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Première partie

 Axée sur les modalités de recueil de l’activité de la PUI, méthodes employées par d’autres
centres pour approcher les données d’activité :

Restitution des données compréhension/exhaustivité/accessibilité et Q/R 

Deuxième partie

 Animée par Mme Teutsch, en charge du retraitement comptable à l’ATIH :
Lien entre UO pharma et RTC (modalités de dépôt, contrôle des données, clé de ventilation …)
Q/R

Conclusion
Rappel du calendrier et des attendus
Axes prioritaires d’accompagnement

Déroulé du webinaire



Réponses à vos questions 
sur le remplissage de la
grille UO pharma



Notice d’utilisation et définition des indicateurs : site ANAP 
Toutes les missions qui ne relèvent pas de la PUI ne sont pas intégrées dans la grille de
l’UO pharma → Que les missions PUI / monopole pharmaceutique
Compléter la colonne D pour tous les critères pour que l’UO soit calculé correctement.
Si non concerné par un indicateur, bien le renseigner.
Pas de doublon dans le comptage des données : choisir de compléter le coefficient de
pondération le + élevé 

stupéfiants à la PASS → compter 1 ligne de disp° de stupéfiants (coef 1,9)
accès dérogatoire en rétrocession → 1 ligne de disp° en accès dérogatoire (coef 38,3)

Attention : activité en UO pharma au regard de RH 
si activité sur-évaluée → limite l’opportunité de RH supplémentaire si besoin 
si activité sous-évaluée → non performant au regard des charges RH

Cohérence de la donnée au regard de l’activité réelle

Fondamentaux -  Règles de remplissage

Pour aller plus loin : Tout comprendre sur l'UO Pharma - OMEDIT Ile de France

https://anap.fr/sfc/servlet.shepherd/document/download/0697Q000007M3UoQAK?operation=VIEW
https://www.omedit-idf.fr/thematiques/tout-comprendre-sur-luo-pharma/


Score de compréhension de l'item (Évaluation de 1 à 5)

Exhaustivité de la donnée (OUI ou NON)

Score d'accessibilité de la donnée - (Évaluation de 1 à 5)

Analyse des items évalués par les ES participants GE

1 : La lecture de la grille ANAP ou de son guide laisse subsister une forte interprétabilité (attendu ambigu ou
ouvert à plusieurs compréhensions).
5 : La donnée est explicite et peu interprétable. L’attendu est formulé de manière claire et univoque.

OUI : La donnée est complète et exhaustive (certitude que toutes les informations requises sont présentes).
NON : La donnée est partiellement renseignée et peu exhaustive (informations manquantes ou
incomplètes).

1 : La donnée est difficile à obtenir (accès complexe, processus long ou ressources limitées).
5 : La donnée est facile à obtenir (accès direct, processus simple et rapide).



Gestion des approvisionnements

Compréhension Exhaustivité Accessibilité



Quid des DM non stériles ? Ils ne doivent pas être comptabilisés car ne font pas partie du monopole
pharmaceutique, hors activité réservée à la PUI
Quid des DMS hors stock ? Ils sont à comptabiliser dans l’item 4

Questions Réponses

Tout médicament, DMS et DMi non stockés à la PUI qu’ils soient au livret ou non (logiquement non
comptabilisés aux indicateurs 1,2 et 3)
Exemples : Pack du bloc op, lignes de dialyse, DMS d’habillage de bloc, DM en dépôt ...

Exclus : produits hors monopole pharmaceutique (diététiques, produits d’incontinence...)

toutes les lignes de DMS commandés,
stockés à la PUI



Délivrance

Com
pré

hensio
n 

Acc
ess

ib
ili

té

Ex
haust

ivi
té



Item 8 : Nb de lignes de délivrance nominative
Au CH de Grasse, certains services en dispensation nominative ne sont pas informatisés 
Mise en place d’une methodologie interne pour approcher l’activité de ces services :

nb lignes de dispensation par rapport à un nb moyen de patients qui sont concernés avec un nb
moyen de lignes de médicaments selon les secteurs et par rapport à la fréquence des
préparations (hebdo/mensuelle…)

Extraction LAD pour 
les services informatisés :

Estimation 
pour les services non informatisés :

RETEX CH GRASSE (Dr Nicolas WERESZCYNSKI)

Item 7 : Nb de lignes de délivrance globale
Comptabiliser toutes les sorties à partir de la GEF et retrancher les valeurs de l’item 8, de l’item
9 et de la rétrocession 



Questions Réponses

Où comptabiliser les stupéfiants de
la PASS (en 9.1 ou 9.5) ?
Comptabiliser en 9.1 (stup) car coef
pondération + élevé (coeff 1,8)

Item 9.2 : si délivrance en plusieurs
fois = plusieurs lignes ? oui
Périmètre des anti-infectieux? 
toute la classe ATC J

Quid 1 ligne avec 3 prises matin-
midi-soir = 3 ou 1 ? 
l'indicateur est sur la ligne de
délivrance et non sur le nb de prise



Délivrance

Compréhension Exhaustivité Accessibilité



Questions Réponses

Comptabiliser ici les accès précoces et compassionnels gérés en
hospitalisation et en rétrocession

 → en accès dérogatoires



Pharmacie clinique

Compréhension Exhaustivité Accessibilité



Questions Réponses

Quel est le niveau d’analyse (1 à 3) ?
 
Au regard des nouvelles définitions des activités de pharmacie clinique de la SFPC, le niveau d’analyse
pharmaceutique n’est plus retenu. 

Difficultés de recueil en nb de prescriptions :
 
Plusieurs établissements ont remonté des difficultés au recueil de cette donnée, il est actuellement
discuté pour une prochaine version de la grille UO pharma



Questions Réponses

Faut-il bien inclure les entretiens réalisés lors des conciliations médicamenteuses ?
 
Non, par contre si vous réalisez un entretien dans le cadre du bilan de médication, vous pouvez le
comptabiliser ici.
Dans les bonnes pratiques, un bilan de médication doit se faire après une conciliation, vous pourrez
alors comptabiliser pour chaque bilan de médication réalisé :

1 x item 17 (conciliation admission - entretien de recueil)
1 x item 21 (avis pharmaceutique) car le bilan de médication conduit à une synthèse de l’expertise
pharmaceutique, donc un avis pharmaceutique
1 x item 19 (entretien patient de restitution de l’avis dans le cadre du bilan de médication)

Référence : Guide-de-lecture-et-codage-des-activites-de-pharmacie-clinique-Mars-2023.pdf

https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2023/03/Guide-de-lecture-et-codage-des-activites-de-pharmacie-clinique-Mars-2023.pdf


Questions Réponses

Faut-il prendre en compte les séances d'ETP qui ne concernent pas le médicament ?

Toutes les séances d'ETP assurées par l'équipe pharmaceutique peuvent être comptabilisées



Questions Réponses

Indicateur mal compris : l'avis pharmaceutique n'est pas l'intervention pharmaceutique (IP). 

C'est un document de synthèse qui reprend l'ensemble des actions pharmaceutiques et les
potentielles IP réalisées lors d'un séjour. Il peut être rédigé à l’issue d’un bilan de médication.



Sur étiquetage et reconditionnement

Item 22 :
ex. si on déconditionne une plaquette de 10, on compte 10 unités déconditionnées
si déconditionnement d'une plaquette de 10cp en 1/2 cp -> on compte également 10 unités 

Compréhension Exhaustivité Accessibilité



Préparations stériles et non stériles

Compréhension Exhaustivité Accessibilité



Questions Réponses

Item 27 : comment doit on comptabiliser l'utilisation de drug cam ?

Le contrôle par DrugCam en cours de procédé n'est pas un contrôle physico-
chimique. Il ne rentre donc pas dans le premier paragraphe du point 27, il n'est
pas non plus un contrôle du produit fini, il peut éventuellement être compté
dans le contrôle libératoire si le pharmacien regarde au moment de la libération
du lot les étapes du procédé enregistrées pour la préparation. 
Dans ce dernier cas, il serait alors compris dans tous les contrôles de vérification
de la libération du produit fini : étiquetage intégrité etc .... qui comptent pour 1
seul contrôle. 

Item 27 : peut-on comptabiliser dans cet indicateur tous les prélèvements microbio que nous faisons dans
le cadre du suivi environnemental des pièces et isolateurs ?

Uniquement les contrôles des préparations à ce stade

Item 27 : Est-ce que cela peut concerner le contrôle des poches sous traitées ?

Les contrôles libératoires des poches préparées par un autre établissement
(étiquetage, intégrité de l'emballage...)  compte pour 1 contrôle / poche.



Radiopharmacie
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Essais cliniques
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Questions Réponses

Item 43 : pour les EC qui sont ouverts ou fermés en cours d'année et idem si ils
deviennent inactif en cours d'année. Comment faut-il les compter ?

On compte également les EC qui ont été ouverts et actifs sur une partie de
l’année. Les EC inactifs ne sont pas comptabilisés 



Visite -  Gestion achats/facturation -  Vigilance
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Questions Réponses

Item 46 : devons nous compter le nombre de thématiques ou le nombre de services audités? ex
thématique 1 fait dans 10 services ? 

10 audits réalisés avec CR d’audit

Item 46 :  Quid du temps de réalisation ? 

Le temps de réalisation d’un audit est pris en compte dans le coefficient de pondération (soit
143,5)



Questions Réponses

Item 47 : Est-ce qu'une quantification fait partie de l'expression du besoin? Est-ce qu'une relecture
sans modification de l'allotissement fait partie de l'expression du besoin ?

Oui

Item 48 : La participation à une réunion de groupement d'achat pour discuter des propositions de
choix répond-il à ce critère ? Faut-il y mettre en conséquence le nombre de lots quantifiés ?

Non, uniquement le nb de lots pour lesquels vous avez réalisé l'évaluation 



Questions Réponses

Item 51 : Peut-on comptabiliser les EI déclarés et analysés par le pharmacien sans réaliser une méthode type
ALARM (EI qui ne nécessitent une telle méthode) ? Non

Item 52 : Quid si 2 pharmaciens à la même réunion ? Compter 2 participations

Item 52 : Peut être redondant avec l'item 51 en cas de RETEX avec méthode ALARM : faut-il comptabiliser 2
fois ? Quelle est la différence entre 51 et 52 ? Non, 51 (pharmacien seul sans réunion pluridisciplinaire ) 52
(pharmacien avec réunion pluridisciplinaire)



Management -  Formation -  Comitologie 
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Questions Réponses

Uniquement les formations dispensées par l’équipe pharmacie durant
l’année, et non celles dont l’équipe bénéficie. 
Seules les formations données au sein de l’établissement sont intégrées. 



Autres Questions Réponses ?



Rappel du calendrier et
attendus de l’appel à projet



Avril Mai Juin Juil Août

Planning du projet

Webinaire d’accompagnement 28 avril

Réunion PUI+contrôleur de gestion pour
chaque centre

Dépôt UO pharma dans campagne RTC
pour les publics

Accompagnement OMEDIT (réponses
mails / orga réunions avec les centres...)

Réunion accompagnement OMEDIT + ES pour les
ES ayant déjà complété les données UO pharma

lors des précédentes campagnes

Partage des modalités de requêtes entre
ES ayant les mêmes logiciels

Réunion avec les experts nationaux pour remonter
vos données et commentaires 

Remplissage du second onglet du fichier excel
requêtes pour saisie UO pharma

A transmettre pour le 29 mai 

Echanges programmés avec
19 centres pour présentation

de leurs profils 2025

Des réunions regroupant plusieurs
ES ayant les mêmes logiciels

pourront être programmés en
fonction des besoins



Dans le 2  onglet du fichier excel, ème

analyser votre capacité à automatiser le recueil de la donnée à transmettre d’ici le 29 mai

Objectifs : 
Partage inter ES des requêtes utilisées en fonction de leur équipement SI
Pilotage de l’accompagnement par l’Omedit au cas par cas

Modalités d’accompagnement

Décrire le mode de recueil de la
donnée pour chaque item, si

vous êtes concerné par l’activité

Vous pouvez utiliser un autre format de fichier (word, pdf) pour détailler
vos modalités de recueil, requêtes utilisées



Modalités d’accompagnement

Pour la campagne RTC (ou les ES privés qui le souhaitent), réaliser la ventilation des charges de la PUI
par section d’analyse

Oui
Non
Oui
...

Habituellement, la campagne RTC se termine fin juillet

Etre en capacité d’identifier si l’activité peut être
répartie par service, va faciliter l’usage de l’UO
pharma comme clé de ventilation pour votre
contrôleur de gestion (retraitement comptable)



Recueil des données 2025 

Compléter la grille UO pharma V3 de l’ANAP avec les données d’activité de 2025

Transmettre le fichier à l’Omédit

Pour les établissements publics : transmettre au contrôleur de gestion pour un dépôt sur la
plateforme de l’ATIH - ARCAnH dans le cadre du retraitement comptable

Modalités d’accompagnement
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